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Chambre des Représentants. 

StANCE DU t 4 0ÉCEl\1BR.E t 880. 

Créclits provisoires à vâloir sur les Budgets de dépenses 
1 

pour l'exerelee t 881. 

/ 

EXPOSÉ DEI 11,QTIFS. 

-·- 
MEss1E11as , 

Dans la prévision que les Budgets de dépenses, pour l'exercice ¾88.f, ne 
seront pas votés avant le fer janvier prochain, j'ai l'honneur de soumettre à. 
la Chambre des Heprésentants un projet de loi portant allocation de crédits 
p-rovisoires, à valoir sur ces Budgets. 

Ces crédits représentent environ le tiers des Budgets. 

Le Ministre des Finance,, 
CHARLES GRAUX. 



PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD 11, 
' 

1\01 DES BELGES, 

r ,1 r , 
Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous ÀVONS ARRtTÉ ET ÀRIŒTONs: 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, 
à la Chambre des Représentants, le projet de loi dont 

· la teneur suit : 

ARTICLE PREHIER. 

Des crédits provisoires à valoir sur les Budgets des dépenses 
de l'exercice 1881, sont ouverts, savon-: ' 
Au Mimstère des Finances, pour le Budget des 

dotations . . . fr. 1,690,000 
An même M1mstère, pour le Budget de la Dette 

publique . • . . 
Au Mmistère de la Justice. . . , . 

des Affatres tirangères 
de l'Intérieur . • • 
de l'Instrucuon publique . 
des Travaux publics . 
de la Guerre. 

Au même Ministère pour la Gendarmerie. 
Au Mimstère des Fmances. . . . 
Au même Ministère, pour le Budget des Non 

Valeurs et Remboursements . 
Au même Mimstère, pour le Budget des Re 

cettes et des Dépenses par ordre . 

ARTICLE 2. 
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La présente loi sera obligatoire le t or janvier i.881. 

Donné à Bruxelles, le t i décembre 1880. 

LÉOPOLD. 
Pu LE Roi: 

Le Ministre de, Finances, 
Cmnu:s GRAUX. 


